
 



Points abordés

• Lexique

• Principe général

• Se connecter à SiiMOP Agrément

• Demander un nouvel agrément (pour un terrain de stage déjà existant)

• Demander un agrément complémentaire* pour un terrain de stage déjà 

agréé à titre principal

• Suivre l’évolution de sa demande
* pour certaines subdivisions seulement



Lexique
Agrément : statut attestant du caractère formateur du lieu de stage ou du praticien-maître de stage 
des universités pour l'accueil en stage, tel que prévu par les maquettes de formation des étudiants 
de troisième cycle inscrits dans les spécialités, options et formations spécialisées transversales pour 
lesquelles il est accordé.

Agrément principal : se dit d’un agrément dont la spécialité correspond à la spécialité d’appel du 
terrain de stage auquel il est rattaché.
NB: L’agrément principal au titre de la spécialité correspond à la qualification du praticien. 
L’agrément principal est délivré au praticien et non au service.

Agrément complémentaire : se dit d’un agrément dont la spécialité diffère de la spécialité d’appel 
du terrain de stage  auquel il est rattaché (ex : Pédiatrie en agrément complémentaire, enseignée 
sur un terrain agréé pour la Médecine d’urgence en spécialité d’appel).

Agrément fonctionnel ou optionnel : relatif aux agréments pour les formations spécialisées 
transversales (FST) ou les options.

> un étudiant est autorisé à suivre, au choix, une option ou une FST;
> l'option ou la FST est accomplie au cours de la phase d'approfondissement de la spécialité de 

l’étudiant.



Lexique (suite)
Responsable terrain de stage (RTS) : médecin hospitalier qui accueille en stage des étudiants de 
2° et 3° cycle. Dans les applications SiiMOP, par souci de praticité, un « RTS » renvoie à tous les 
médecins praticiens et hospitaliers qui sont responsables d’un terrain de stage, sauf dans les cas où 
l’expression « praticien » est spécifiquement employée pour se référer aux médecins libéraux.

SiiMOP Agréments : l’applicatif permettant de déposer les demandes d’agrément des RTS – MSU, 
sur lesquelles les coordonnateurs et les représentant d’internes émettent un avis ; ces demandes 
étaient anciennement traitées par le logiciel Epidaure hérité de la faculté de Strasbourg. La 
campagne d’agrément concerne les agréments ancien et nouveau régime. Médecin agréé ou maître 
de stage universitaire (MSU), exerçant en ambulatoire ou au sein d’un établissement privé autre que 
d’intérêt collectif et qui obtient un agrément pour accueillir des étudiants de 2° et 3° année ou 
résidents en formation.

Open Data: référentiel officiel des données de santé. Les données praticiens, RTS et 
établissements issues de l’open data sont non-modifiables.

 



Se connecter à SiiMOP Agrément1

S’identifier en tant que responsable terrain

Saisir le formulaire de demande d’agrément

Soumettre sa demande à la Scolarité

Suivre le traitement de sa demande

2

3

4

5





Saisir l’adresse de connexion à 
l’application dans votre navigateur:

cockpit.uness.fr/agrement 

L’accès à SiiMOP Agrément ne requiert pas d’authentification dans 
l’environnement Uness. La demande peut donc être faite par le 

Responsable de Terrain de Stage ou son représentant. 



Adresse de connexion (suite)

L’utilisateur arrive sur la 
page d’accueil du 

responsable de terrain de 
stage.





 



Sélection de la subdivision (suite)

 Zone d’information à 
l’intention des responsables 

de terrain de stage, 
spécifique à chaque 

subdivision et renseignée par 
votre administration.





Identification du responsable terrain (suite)

 Sélectionner le Responsable 
correspondant.

Le n° RPPS permet de 
distinguer les cas 

d’homonymie.

NB : Si le nom du 
Responsable 
concerné 
n’apparaît pas, 
contacter votre 
administration 
(faculté ou ARS).



Identification du responsable terrain (suite)

Retour à la page 
d’accueil.

L’utilisateur est 
redirigé vers le 
tableau de bord du 
Responsable de 
terrain de stage.





NB : en cas 
d’erreur dans 
l’adresse email 
principale, 
contacter son 
gestionnaire 
scolarité.

Adresse email 
pré-remplie.Liste des 

agréments en 
cours du 

responsable 
terrain.

Cliquer sur un 
agrément pour 

afficher le détail. 





Liste des différents 
agréments sur un 

même terrain.

Tableau de bord d’un 
responsable déjà agréé.

Cas 1 : agrément 
sur le même 

terrain.

Cas 2 : agrément 
sur un autre 

terrain.Cas 3 : agrément sur un 
autre établissement.



Cliquer pour accéder au 
formulaire de demande 

d’agrément sur un même 
terrain.

Terrain sur lequel le 
responsable a déjà 
d’autres agréments.



Cas 1 : nouvel agrément sur un même terrain (suite)



Cliquer pour accéder au 
formulaire de demande 

d’agrément sur un autre 
terrain dans le même 

établissement .

Terrain sur lequel le 
responsable a déjà 
d’autres agréments.



Cas 2 : agrément sur un autre terrain (suite)



Cas 2 : agrément sur un autre terrain (suite)



Cliquer pour accéder au 
formulaire de demande 

d’agrément sur un autre 
établissement.

Terrain sur lequel le 
responsable a déjà 
d’autres agréments.



Cas 3 : agrément sur un autre établissement (suite)

Se référer aux cas 
des différentes 
demandes en 
fonction du type 
d’établissement 
(diapos 19, 20, 22).





Cliquer sur l’agrément 
principal pour afficher 

le détail.

Ce type de demande 
ne peut se faire qu’à 
partir d’un agrément 

principal.



Cliquer sur le bouton 
« Demander un 

agrément 
complémentaire ».



Choix du type de demande (suite)

Sélectionner la spécialité 
de l’agrément 

complémentaire.

1

Le type d’agrément est 
sélectionné par défaut.

2

Valider les 
engagements.

3

Valider la demande.
4



Cliquer pour soumettre 
la demande.

Si la demande est 
acceptée, l’agrément 
complémentaire 
nouvellement créé 
n’aura pas de nouveau 
numéro d’agrément ; il 
fait partie de l’agrément 
principal.





 

 





Les demandes en 
cours de saisie 
peuvent toujours 
être modifiées ou 
supprimées.

Cliquer pour 
supprimer la 
demande. 

Cliquer pour voir 
et 

éventuellement 
modifier la 
demande. 



Merci de votre 
attention.


